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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU GROUPE DE REPRESENTANTS 
DE PAYS PEU DEVELOPPES, LE 17- OCTOBRE 1966 

établi par le secrétariat 

1. La quarante-huitième réunion régulière du groupe non officiel des pays peu 
développés du GATT s 'est tenue le 17 octobre 1966 sous la présidence intérimaire 
de S.E. M. Carlos Valenzuela, Ambassadeur du Chili. A cette réunion assistaient 
les représentants des pays suivants: Argentine, Brésil, Chili, Espagne, Inde, 
Indonésie, Israè'l, Jamaïque, Nigeria, Pakistan, Pérou, République arabe unie, 
République centrafricaine, Sierra Leone, Tchad, Trinité et Tobago, Tunisie, 
Uruguay et Yougoslavie. 

2. Avant que le groupe n'aborde l'examen de l'ordre du jour proposé à sa 
dernière réunion, le Président a fait un exposé sur la réunion récente du Comité 
des questions budgétaires, financières et administratives, à laquelle il a 
participé. Il a fait observer que-trois, des questions dont avait discuté ce 
Comité présentaient un intérêt particulier pour le groupe. La première était 
celle des membres qui avaient trois années de contributions en retard. Deux 
d'entre eux se trouvaient dans une situation assez délicate, et le Comité 
a tenu compte de leurs difficultés. En second lieu, le budget pour 1967 dépasse 
d'environ 700 000 dollars celui de 1966. Cette majoration est due pour une part 
aux activités du Centre du commerce international, d'autre part à l'accroissement 
du volume d'autres travaux entrepris dans l'intérêt des pays peu développés, 
et enfin à l'augmentation normale des dépenses ordinaires, au titre de la Caisse 
des pensions, etc., par exemple. Selon le Président, le budget n'est pas trop 
élevé et les possibilités d'économie sont faibles. Cependant, certains pays 
industrialisés se sont émus de l'augmentation continue des dépenses, et les 
délégations de quelques-uns d'entre eux ont reçu des instructions rigoureuses. . 
concernant la contribution maximale que peut envisager leur gouvernement. En 
troisième lieu, la structure du barème des contributions a donné lieu à un grand 
débat. Le nouveau barème proposé par le secrétariat aboutirait à une répar
tition plus équitable des charges financières, tandis que le maintien de l'ancien 
imposerait à certains pays peu développés une augmentation considérable de leurs 
contributions, en 1967 déjà ou par la suite. M.. Valenzuela a terminé son exposé 
en soulignant la nécessité, pour les pays en voie de développement, d'accorder 
une plus grande attention aux questions budgétaires», et a exprimé l'espoir que 
les membres du groupe tiendraient compte de son exposé lorsqu'ils se prépareront 
à la prochaine réunion du Conseil qui doit examiner cette question. 
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3. L'exposé du Président a donné lieu à un débat. L'un des délégués a 
proposé que le groupe non officiel discute la question dès contributions à;,-. .,'._•. 
une réunion ultérieure, en vue de trouver une formule plus rationnelle et 
plus équitable pour tous les pays en voie de développement. Un autre, 
considérant que le Comité des questions budgétaires avait terminé ses 
travaux et qu'une autre occasion de discuter la question dans le cadre de ce 
Comité ne se présenterait pas avant l'année prochaine, a proposé que les pays 
en voie de développement qui ont une opinion sur la question la fassent 
connaître à la prochaine réunion du Conseil. Il a également été fait valoir 
qu'il y aurait lieu d'examiner l'utilité de certains organes du GATT et de 
certaines réunions, en vue de comprimer les dépenses aiférentes aux conférences 
et de réduire les charges budgétaires des parties contractantes - celles des 
pays en voie de développement notamment. On a souligné qu'en raison du 
rejet de la proposition visant à créer un fonds de réserve pour l'imprévu, le 
GATT ne disposait maintenant d'aucuns crédits en cas de dépenses extraordinaires. 
L'épuisement du Fonds de roulement du GATT a rendu sa situation financière 
précaire. 

4. Le délégué du Nigeria, revenant sur la proposition qu'il avait faite à 
la réunion précédente concernant l'examen par le groupe non officiel de 
l'organisation et de la structure du secrétariat du GATT (paragraphe 10 du 
document IDC/M/45), a déclaré qu'à son avis les questions budgétaires 
devaient être discutées dans le cadre général de cette question. Un autre 
délégué a fait valoir qu'il serait préférable d'examiner la question de 
l'organisation et de la structure du secrétariat sur la base de vues et de 
propositions concrètes, car il ne servirait à rien de s'étendre sur des 
généralités. Le délégué du Nigeria a par contre estimé que les informations 
concernant la structure du secrétariat pouvaient être demandées à celui-ci, 
et que les "généralités" fourniraient un départ pour l'examen de points plus 
précis. 

5. Il a été convenu que les questions concernant le budget pourraient être 
soulevées par les pays en voie de développement à la prochaine réunion du 
Conseil des représentants, et que l'examen proposé par le Nigeria devrait 
avoir lieu à une réunion ultérieure du groupe non ofîiciel. 

Négociations en vue de l'expansion des échanges entre pays en voie de 
développement 

6. Il a été rappelé au groupe que le paragraphe 5 des procédures de négo
ciation stipule que les listes de demandes doivent être déposées pour le 
15 octobre, étant entendu que cette date pourrait être légèrement dépassée 
dans le cas de certaines délégations. Le groupe a été informé que les 
gouvernements de l'Argentine, du Brésil, du Chili, de l'Inde, d'Israël, de 
la Jamaïque, du Pérou, de la République arabe unie, de la Trinité et Tobago, 
de l'Uruguay et de la Yougoslavie avaient déjà remis leurs listes de demandes, 
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ou étaient sur le point de le faire. Certaines de ces délégations 
déposaient à ce stade des listes indicatives ne comportant pas de données sur 
les taux de droits, mais elles espéraient être en mesure de fournir des 
listes complètes à la suite de la réunion prochaine des experts gouverne
mentaux. Le représentant du Nigeria a fait savoir que son pays maintenait 
sa position, exposée au paragraphe j5 du document IDC/M/45. Le Président 
a fait observer que onze pays en voie de développement avaient donné une 
indication concrète de leur participation active aux négociations et que 
d'autres se joindraient probablement à eux dans les quelques jours à venir. 
Il semblait donc qu'une réunion d'experts gouvernementaux put être organisée 
avec fruit dans un avenir prochain. Il a été convenu que la réunion d'experts 
aurait lieu le lundi 7 novembre et qu'il s'agirait d'une réunion préliminaire 
au cours de laquelle les experts prendraient contact avec leurs homologues 
des diverses délégations participantes pour obtenir des -renseignements ou 
explications supplémentaires concernant les listes de demandes échangées. 
Ces entretiens devraient permettre aux pays participants d'établir des 
listes de demandes plus précises et plus complètes. Il était évidemment 
entendu que les pays seraient libres à ce moment-là de retirer des produits 
de leurs demandes provisoires ou d'en ajouter de nouveaux. 

7. M. M.G. Mathur, Sous-Directeur général, a rappelé qu'aux termes des 
procédures suggérées pour ces négociations les pays participants devraient 
fournir des exemplaires de leurs tarifs douaniers ou bien les renseignements 
tarifaires et statistiques dont ils pourraient disposer. Il se peut que 
certaines délégations éprouvent des difficultés à établir leurs listes de 
demandes par le fait que d'autres n'auraient pas été en mesure de fournir 
ces informations. Si le secrétariat en dispose lui-même il lui sera plus 
facile d'offrir en la matière une assistance technique aux délégations. 

Réunion prochaine du Comité du commerce et du développement 

8. Le groupe a étudié l'ordre du jour provisoire de la réunion du Comité du 
commerce et du développement, prévue pour le 18 octobre. Le Président, notant 
que l'une des questions à cet ordre du jour était le programme de travaux 
futurs du Comité, a exprimé l'espoir que les parties contractantes, en se 
préparant à la discussion de ce point, accorderaient une attention particulière 
au programme à plus long terme du Comité, compte tenu des activités qui 
devront être entreprises au terme des Négociations Kennedy. La prochaine 
réunion du Comité, qui doit se tenir en Uruguay, devrait, selon le Président, 
donner la possibilité de formuler de nouvelles idées et d'orienter dans des 
voies nouvelles l'action du Comité en matière de commerce et de développement. 
Le moment sera également venu d'apprécier la situation des pays en voie de 
développement dans le commerce mondial, et certaines conclusions du rapport 
annuel du GATT paru récemment - "Le commerce international en 1965" -
pourraient servir de base de discussion. 
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9. En ce qui concerne la participation des pays en voie de développement aux 
Négociations Kennedy, le Président a fait observer qu'il fallait prêter parti
culièrement attention à plusieurs points très importants, notamment l'application 
accélérée des réductions de droits en faveur des pays en voie de développement 
et la nécessité de réduire au minimum le risque couru par les pays en voie de 
développement de perdre des concessions appréciables par suite du retrait 
d'offres de pays industriels. Comme l'a souligné la note du secrétariat sur 
les propositions concernant l'ordre dv jour de la réunion de Janvier 
(COM.TD/W/28), les Négociations Kennedy devraient alors avoir progressé suffi- . 
sauraient pour permettre aux pays en voie de développement d'examiner les consé
quences que les négociations pourraient comporter de leur point de vue. 

10. Pour ce qui est de l'expansion des échanges entre pays en voie de déve
loppement, le Président du groupe non officiel a fait connaître son intention 
de prendre la parole à la prochaine réunion du Comité et de l'informer de la 
situation dans ce domaine. Il n'était cependant pas envisagé que ce point 
particulier donne lieu à un débat. Le Président a exprimé l'espoir que les 
pays en voie de développement tiendraient compte du fait que les débats sur ce 
point se déroulent de manière satisfaisante au sein du groupe non officiel, et 
que celui-ci lui semblait être la tribune indiquée pour soulever en premier lieu 
les questions concernant les négociations. 

11. Le groupe a souscrit à, ces vues du Président. Il a été généralement admis 
que les dates proposées pour la réunion du Comité du commerce et du dévelop
pement en Uruguay, à savoir du 23 au 27 janvier 1967-^ semblaient être celles 
qui convenaient le mieux. 

12. Il a été décidé que le Président du groupe non officiel convoquerait la. -
prochaine réunion du groupe à la lumière des circonstances. 

Par la suite, le Comité du commerce et du développement a arrêté les 
dates du 16 au 20 janvier 1967 pour sa réunion en Uruguay. 


